
NAO : LE MÉPRIS COMME SEULE RÉPONSE ! 

OPH, COOP HLM, ESH : NOS SALAIRES NE 

SONT PAS DES VARIABLES D'AJUSTEMENT 
 

Alors que l’inflation a grignoté nos vies ces deux dernières années, que le coût du 

logement, de l’énergie et de l’alimentation explose, les employeurs du logement social ont 

choisi leur camp : celui de la stagnation salariale et du dumping social. 
 

OPH & COOP HLM : L'INSULTE DES "2 EUROS" 
La direction affiche une mesquinerie sans limite. Comment qualifier autrement une proposition qui revient sur 

les engagements du 9 décembre, en abaissant le premier niveau de 1,4 % à 1,3 % ? Le résultat ? 2 euros de 

différence. Une provocation ! 
 

 Un décrochage réel : Seulement 1,49 % d’augmentation en 2 ans, alors que l’inflation cumulée est 

bien supérieure (+2,9%). 

 Un paradoxe absurde : Toutes les études RH confirment que le frein n°1 à l’embauche est le bas 

niveau des salaires. Les employeurs se plaignent de ne pas trouver de personnel, mais refusent de payer 

le prix du travail !  

 Calculs d'apothicaire : Les réductions Fillon se calculent désormais sur les minimas conventionnels. 

Les employeurs ont tout intérêt à les augmenter pour optimiser leurs charges, mais ils préfèrent bloquer 

par idéologie. 

 Classification fantôme : La nouvelle classification dans les OPH n'a été qu'un tour de passe-passe avec 

un impact dérisoire sur la masse salariale. 
 

Proposition des employeurs validées par la CFDT et FO 

  

   



ESH : LA POLITIQUE DES "PETITS 

PAS" ET LA TRAHISON SYNDICALE 
Dans les ESH, le constat est tout aussi amer. Alors qu'un véritable 

rapport de force s’installait pour une revalorisation historique, la 

majorité des organisations syndicales (UNSA, CFDT, CFE-CGC, 

CFTC) a préféré signer un accord de "clopinettes", brisant l'unité au 

moment où les employeurs allaient céder. 

 

La réalité de l'accord signé :  
 Une prime de vacances qui ne gagne que 70 € par an (soit 

moins de 6 € par mois !). 

 Des augmentations de 1,5 % ou 1,6 % pour les catégories 

intermédiaires, bien loin des besoins réels. 

 Un groupe 5 (premier niveau cadre) qui continue de s'enfoncer 

par rapport aux niveaux supérieurs. 
 

Nous revendiquons : 
 Une indexation réelle des salaires sur l'inflation. 

 Une prime de vacances digne de ce nom (950 € minimum). 

 Une grille de classification qui reconnaît enfin les compétences 

et l'expérience.  
 

MOINS DE CHARGES POUR EUX, 

TOUJOURS MOINS POUR NOUS ! 
L’argument de la santé financière ne tient plus. Avec la baisse de la 

RLS (Réduction de Loyer de Solidarité) et celle du taux du Livret A, 

de l’indice de la construction,…. les bailleurs retrouvent des marges de 

manœuvre financières. Où va cet argent ? Pas dans la 

poche de ceux qui font tourner les organismes ! 

Rejoins la C.G.T. 

Accord NAO ESH signé par 
l’UNSA, CFDT, CFE-CGC, CFTC 
G1 3,2% 

G2 et G3 1,6% 

G4 2% 

G5 1,5% 

G6 3,8% 

G7 et G8 1,8% 

G9 2,9% 
 

+ 70 € pour la prime de vacance 

qui passe à 900 € annuel. 
(Ajustement du fait du blocage à 830 € 

depuis de nombreuses années) 

Revalorisation 

salaire 

minimum 


